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FRANGE
Pms, le i novembre. — Le général Dessaix, l’un 
s officiers les plus distingue's de l’armée de Napo- 
i», vient de mourir à Thotion , en Savoie, près. 
Genève. Il e'tait Savoisien de naissance et français 

adoption ; il avait quitté le service de France à 
restauration et avait refuse' d’y rentrer sous le rê
ne actuel.
— L’ingénieur qui a construit le pont du Car- 
msel, dont on admire justement l'ingénieuse et 
Me construction, avait attaché déjà son nom à 
1 autre grand monument. M. Polpuceau est un 
a quatre ingénieurs que Napoléon chargea d’ou- 
T U route du Simplon , et qui exécutèrent avec 
ut de bonheur et d’habileté ce magnifique ou- 
:age,
-La foule se porte au pont du Carrousel et ad
iré de plus en plus la hardiesse et la perfection 
! te chef d’œuvre. Tout y est neuf, tout dénote 
progrès. Le plancher n’est ni en madrier ni en

Il C____zi» » 1 *est formé d une couche de cailloux dont les 
l!durs et aigus, les autres ronds et tendres, unis 

du lait de chaux mêlé de sable fin, le tout pressé
aplani par un pressoir cylindrique en fer d’un 
•dsenorme. Bientôt la Seine disparaîtra sous une 
« de ponts ; il s’en est bâti depuis trente aus 
as que dans six siècles.
'~0n assure que M. Duchâtel se propose de com- 
:enenquête commencée do certaines industries 
r I audition d un certain nombre d’ouvriers dont 
dépositions contribueront à éclaircir la question 

5 sa.aires , et certains points restés obscurs ou 
* wilbles après les interrogatoires subis-par les 

Me fabriques.
’ °Wring ne sera point entendu officiellement

raitT^11^6’ "e Pouva'* être, parce qu’il y 
J <lu être autorisé par son gouvernement , 

1 a avec le ministre de fréquentes confè
res,

On écrit de Bayonne , le 28 octobre :

^ general Amor ,qui occupait Logrono ayant
une sortie le 21 , s’est laissé surprendre avec
l°nne par Zumalacarreguy qui lui a tué 120

•, 1 y----------- o~j a-- ■ — - — *•»
'C'lrj’t .Se I®° autres L’a forcé de battre 
s car|J-’ e aP.l’ès un combat sanglant et acharné , 

0l)l eu 5o morts dans cette affaire et
Ma N0' ^pus apprenons que toutes les forces 
!aj0(eUlei à l’exception de la colonne de Lo- 

sonl portées sur Logrono et que Zumala-™fiÔV • --- viiu o». cjuv uuumia-
1 Pr.'S^a rou*-e 8e Santa-Cruzde Campezu.

Mina qui se trouvait dans notre ville est 
^ pour Cambo : il sera , à ce qu’on pense

1 aodirà son poste.

»d,

r I 6S^ ma,lt^ devant un conseil de guerre , 
ia|Cre ctmlP*e 8e sa conduite pendant son 

ei,ient en chef dans les provinces du
Mi'aa lest resté que quelques heures en ville ;

Co,npagné d’un colonel anglais, qui doit être
au

s Qn !•
lt 8a ns 1Impartial

flous

quartier-général, ainsi que deux autres 
Journalistes.

*Pài.:?S Pouvons affirmer que les deux cabinets ,* TU,4i> dUJ ^ __^ ^
l'Is ot)te l-'e Londres , instruits par les officiers 

envoyés en Espagne , savent actuellement
CÏl tnh,V.    11 / 1 1 1 1 ■

e da o*1 tenir sur la durée probable de la guerre
oe pays. On s’accorde aujourd’hui à direSVAïf ~ » , .I.*lu’un seul moyen de la terminer

^1 fr *‘U ’ celu‘ de faire occuper par les divi- 
a,‘Çaises 1____d tanp ‘ mue uucupei pai les uivi-

*k*i et (ig8?*. ^ou\es Jes positions jugées impor
te la *aisser à l’armée de la reine le soin de * cainpagne.

— Le 24 octobre dernier a été pour la ville de 
Calais un jour de deuil et d’affliction.

Dès jeudi le vent qui avait été 0. S. O., avait 
sauté au N. N. O. et avait acquis une force qui fai
sait présumer que quelque navire ne tarderait pas 
à se trouver en danger. Hier 24 , dans la matinée, 
plusieurs navires étaient en vue et s’efforcaient de 
se maintenir au large. Un brick goélette, plus rap
proché de la côte, fut la première victime de la 
tempete; à midi et demi, il toucha, après avoir 
talonné assez longtems , les mâts tombèrent à la 
mer et la coque s’ouvrit. Un canot était suspendu 
en porte manteau à l’arrière , deux hommes s’y 
jettent, se laissent affaler avec l’embarcation, et 
s abandonnent à la marée qui doit les mener à 
terre. Vain espoir! à peine sont-ils éloignés de 
quelques brasses du navire naufragé, qu’une énor
me laine les couvre et les engloutit....... Ils dispa
raissent.

Un troisième matelot, se fiant à son habileté à 
nager, se jette à l’eau; il fait quelques efforts , les 
brisaus sont trop violens, trop furieux... il dispa-, 
raît encore.

Restait à bord deux pauvres matelots, témoins 
de la mort de leurs compagnons, victimes près 
d’être engloutis par l’élément.

Un de ces malheureux se saisit d’une hache; pen
dant une heure ou le voit couper , trancher, abat
tre; enfin ua franc-bord tombe ; uue chaloupe, der
nier espoir , dernier refuge , délivrée à la hâte de 
ce qui l’encombrait, est poussée par les deux ma
telots , et après mille efforts , glisse du pont à la 
mer ; tous deux y descendent, et la providence les 
conduit heureurement sur la terre ferme.

Cette scène de désolation , qui s’est passée près du 
fort rouge a eu pour témoins la presque totalité de 
la population calaisienne qui couvrait la plage. Di
vers essais ont été faits pour porter secours au na
vire : ils ont été infructueux.

On a su par les deux naufragés que ce briek-goè’- 
lette était la MarieSophie ; cap. Averten , de Giffe 
(Suède) , du port de 100 tonneaux , cinq hommes 
d’équipage, venant de cette, avec un chargement 
de vins, esprits, bouchons, etc., pour Copenhague. 
Le capitaine a péri dans le canot; le lieutenant était 
I homme qui avait cherché à gagner la côte à la nage, 
Les hommes sauvés se nomment Sunstron , char
pentier, Nils Flemming. Us ont été recueillis chez 
te sieur Magré, piloted aubergiste au Courgain , où 
tous les soins leur ont été prodigués.

— On écrit de Beaupréau , 27 octobre ;
« Les gendarmes des lieutenances de Beaupréau 

et Cholet réunies faisaient, depuis quelques jours, 
une battue dans nos environs pour trouver des 
chouans ; ils venaient de se séparer au May, sans 
avoir rien rencontré, après mille fatigues pour fouil
ler les bois. Le lieutenant de Beaupréau passa pour 
se rendre chez lui par la ferme de la Véronière , 
occupée par Boisdron, située entre le May et Be- 
grolle , près du couvent des bons trappistes de 
Belle Fontaine \ là , le fameux Buffard, le plus fé
roce de nos chouans , jouait tranquillement à la 
boule avec les fermiers ; a l’aspect des gendarmes, il 
sauta par-dessus la haie dans un champ de choux et 
s’y coucha à plat ventre.

» Les gendarmes passaient sans se douter de rien , 
quand l’un d’eux entra dans le champ de choux, et 
il fut fort surpris de voir un homme couché. Il
lui demanda aussitôt ce qu’il faisait là. __ Je me
aepose. —• D où êtes-vous ? — De la ferme que 
voilà. — Là dessus le gendarme s’en va, mais , en 
oéflécliissant qu’il ne faisait guère un temps à se 
roucher sur 1 herbe, il revient et dit à cet homme : 
« Lève-toi, que je te voie mieux. Qui es-tu?» Buf-

ard hosite a se nommer, et le gendarme l’arrête*
-wr ?e1l aU haSard *lu,on do,t Ia Prise 8e ce 
scélérat, |a terreur du pays, qu’il a couvert de cri-

s . c est le Mandard de la contrée. Il en reste 
encore deux a prendre et qui ne valent pas mieux • 
ces sont les deux Allard de Cholet , célèbres aussi 
pai leurs atrocités. Tôt ou tard ils auront le même 
sort. Le reste de nos chouans n’est pas à craindre ; 

ne font pas de mal et se cachent. (Ami Je la C.)
l’état approximatif des vins de Chain- 

Hra*16 reco *®s en 1834 , et qui sont propres au 
•rage pour vins mousseux,; 3,000 pièces à Varze- 

caj- 1,000 p. à Verzy et Willers-Marmery. — 
.000 p. a Relly , Chiny et Lude. — 1,000 p. à 

Av Z! P’, ® Ambonney. — 10,000 p. àArr Q ---- s r* “ --- 10,000 D. à
HaiitviIlp’rc0°n;'» a ^u^et Aœnay. _ 4,00o à

•• 7— 4»°°o P« a Eper-
IJ r ...-----«xa.cmi et n
n™tVI ers' DizJ et Cumières. — £ooo p. à Eper 
n y. — 4,000 p. a Pierry. — 2,5oo p. à Moussy. — 
i.aioo p, a Chouilly. 2,000 p. à Cramant. — 8,000 p. 
a Avize. — j6,ooo p. à Oger et an Mesnil. — 2,000 
p. a Vertus.—Le total est de 64,000 pièces qui,
tJTT /e 330 bouteil,es Par pièce, donnent un 
total de 14,190,000 bouteilles.
ne.it k,èS ■er,eievf.Zf (lHant;te's de bouteilles qu’on 
peut obtenir des differentes verreries qui fabriquent 
cet article, il paraît qu’on éprouverait un déficit
8e rè3r°° b0UteilleS ïides Pour le prochain tirage

— Saint Prix , ancien acteur de la come'die fran^ 
Çaise, est mort avant-hier à l’âge de 78 ans.

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 3 NOVEMBRE.

M. Azevedo, chef de division au ministère di 
commerce à Paris, est arrivé à Bruxelles. Il est des 
ccndu à 1 hotel de Belle- Vue*

— M; Bernard s’occupe activement de |a compc 
sition de la troupe de l’année prochaine. Il vien 
d engager M. Sirant et Mlle Ambroisjne.

LIEGE. LE 4 NOVEMBRE.
Les chambres de notre cour d’appel sont divi 

sees et composées ainsi qu’il suit pour l’année ji 
chciaire i834-i835. 1

Deux chambre« civiles :
PREMIERE.

t. Président M. Nicolai), (f 
président.

2. M. De Behr , président de
chambre.

3. M. Franssen , conseiller.
4. Dupont-Fabry , id.
5. Doclien, id.
6. Vandervreken , id.
7. Cornells, id.
8 Mockel, id

DEUXIÈME.
1. Président, M. Dandriuiont

président de chambre.
2. Frankinet, conseiller.
3. Dùpré, id.
4i Haenen, id;
5. De Bronkart, id.
6. Grapdgagnage, id.
7. Crossée, id.
8. Fleussu, id.

9. Masbourg id.
10. Thys, id.
11. Bayet, id.

Les jours d’audience demeurent fixés aux quatr 
premiers jours de la, semaine pour la premièr 
chambre et aux quatre derniers pour la deuxième 
La quatrième audience de la première chainbre e 
la première de la seconde sont exclusivement en. 
ployees aux conclusions du ministère public f 
aux affaires en rapport ou autres qui n exigent pa 
de plaidoiries contradictoires.

La chambre des appels de police correctionnel! 
est composée de membres pris dans le sein de 1 
1» chambre; elle donne ses audiences les trois de. 
mers jours de la semaine.

Enfin la. chambre des mises en accusation , formé 
de membres de, la seconde chainbre , tient séant' 
je mercredi de chaque semaine, et plus souvent, ; 
)e besoin du service le requiert.



L’appel des affaires civiles a lieu le même jour pour 
la seconde chambre : il continue de se faire le lundi
à la première. _

Les audiences sont régulièrement ouvertes a nent 
heures et demie du matin ; elles durent jusqu à une 
heure.

Une ordonnance du premier président désigne 
pour chaque trimestre les conseillers qui doivent 
siéger aux assises du chef lieu du ressort, ou aller 
les présider dans les trois provinces de Limbourg, 
Namur et Luxembourg.

bulletin.
Nous avons publié hier la réponse des états-gé

néraux au discours d’ouverture, et nous avouons 
que malgré tous les symptômes d’opposition natio
nale que nous apercevions dans 1 attitude dune 
royauté qui avoue isoler ses intérêts de ceux de 
son peuple, nous nous attendions de la part des 
repiesentans d’une nation aussi mesurée et aussi 
dévouée jusqu’à présent, à une manifestation moins
subite et moins acerbe (i). ...... , „„

Le paragraphe de l’adresse relatif a la rupture 
des négociations offre un caractère de gravite peu 
commune. Pour autant que le permettent les rap
ports parlementaires vis-à-vis du roi, les chambres 
disent positivement que celui-ci a perdu la confiance 
publique dans sa politique extérieure. En eüet , le 
roi annonce sous la garantie de sa loyauté person
ell« nn’il s’est présenté des obstacles imprévus a
lül dUUUllt/C auuo iu ~----- ------- “ m * ,
nelle qu’il s’est présenté des obstacles imprévus 
la conclusion des affaires, et à cette affirmation 
sur parole, à cette foi donnée, la chambre répond 
nettement quelle na le croit pas ; qu elle exige le 
témoignage des procès-verbaux diplomatiques ; et 
cette expression de défiance recrute dans les etats- 
généraux une majorité de 21 voix contre 10.

A la place de la royauté mettez ici en cause un 
ministère et avouez qu’un pareil vote serait pour 
lui un signal de retraite. Or, le roi ayant fait cons
tamment le ministre dans toute la conduite de la 
politique extérieure, nous pouvons conclure que cet 
abandon de la confiance parlementaire va plus baut 
cue M. Yerstolck Van Soelen.

Ce que veut donc la chambre c’est une conclu- 
sion; car elle vient de déclarer qu’il faudrait des 
obstacles réels pour justifier le maintien du statu 
quo ; aussi n'est-ce pas le dégrèvement actuel mai* 
un dégrèvement progressif qu’elle exige et dont elle 
fait une condition de majorité pour l'avenir.

Cette position respective des deux grands pou
voirs de la Hollande est telle qu’on pouvait la de- 
sirer pour la sécurité de notre pays. Eu Hollande 
___ : 1..__ :__rlinlnmaticiue : il semble

Une circulaire du ministre de la guerre.porte.que 
les déclarations pour frais de moyens de transports 
de militaires malades, devront'être accompagnées 
d’un certificat de service effectué. -

— L’emprunt Haber , qui parait décidément 
avorté, n’en continue pas moins à faire dans les 
journaux hollandais l’objet dune pole'mique à la
quelle un assez grand nombre de personnes pren
nent part. Aujourd'hui ce sont les amis politiques 
de l’évêque de Léon qui publient nue lettre dans le 
Handelsblad. Ils font un exposé des faits qui a 
pour but de justifier la conduite de ce prélat dans 
les négociations du roi Charles V. Leur lettre in
sinue que des intrigans cherchent à exploiter la 
position de don Carlos comme ils ont mis à profit 
les malheurs de don Miguel.

M. Hume, un des chefs de l’opposition d Angle
terre, est attendu à Rotterdam.

__ Le nommé Jean Sciions; âgé de 22 ans, ne et
domicilié â Grevenbicht, canton de Sftard, Liin- 
bourg, s’est noyé il y a deux jours en voulant tra
verser la Meuse avec ses chevaux, celui sur lequel 
il était monté a péri. C’est le 5mo de cette famille 
qui péri de celte manière.

__Le Ier octobre, l’armée anglaise comptait 6
feld maréchaux, 1 commandant des forces , 90 
généraux, 196 lieutenans généraux, 216 majors 
généraux, agô lieutenans colonels, 588 majors, 
i,5i5 capitaines , 2,198 lieutenans , 1,618 enseignes 
et cornettes; 28 régimens de cavalerie y compris 
les gardes du corps, 106 régimens d’infanterie, 2 
brigades de troupes légères, l régiment d artillerie,
I corps d’ingénieurs , x corps colonial africain , 
i corps d’état major et 3 compagnies de vétérans 
de Terre-Neuve, la force effective de l’armée est 
de 89,000 hommes; l’artillerie de 12,237 hommes, 
et la force non effective générale est de x 13,149 
hommes. {Globe.)

__Le roi de Suède a publié, le 20 octobre , jour
de son débarquement en Suède , une amnistie pour 
tous les condamnés pour délits politiques, par suite 
de laquelle le capitaine Lendeberg est sorti de prison , 
et les barons Yegesack et Duben, qui sont en exil 
en Allemagne, peuvent rentrer dans leur patrie.

__On écrit de Vienne, 22 octobre :
« S. A. R. Mme la duchesse d’Angoulême nous a 

quittés pour retourner près de sa famille ; elle a vécu 
ici très retirée, elle n’a dîné que deux fois à la cour 
et n’a jamais paru en aucun lieu public. »

__L’agréable nouvelle du retour sur la scène à
Londres de la belle Sontag , est entièrement con-

— Un exemplaire du T)ccath.eron de Boccace, r 
vol. in folio , édition de Venise, 1471 , vient d’être 
vendu publiquement à Londres ces jours derniers 
au prix de 55 mille francs.

— On lit dans la Gazette de Philadelphie :

» Nous avons sous les yeux un exemplaire in-4° 
de la Bible , exécute’e en relief pour l’usage des 
aveugles. Ce travail , qui est le premier dans sou 
genre, et qui réalise , au moins allégoriquement, 
la prophétie , que les aveugles verront, est dû à M. 
Swider, secrétaire de l’institution des aveugles. »

— Un accident affreux est arrivé mercredi, à la 
manufacture de M. Pe'rier, à Lille. Unefileuse offrait 
une prise de tabac à un ouvrier. Celui-ci l’accepte en 
faisant un geste qui fait faire à cette femme un pas 
en arrière. Ce mouvement lui devientfatal. Son jupon 
s’étant attaché à l'arbre conducteur, elle est enlevée 
et broyée en un instant, sans qu’il ait été’ possible 
de la secourir.

— La Gazette de Mayence annonce que le prince 
Guillaume de Prusse (frère du roi) , nouveau gouver
neur de cette forteresse fédérale , a fait sou entrée 
solennelle à Mayence, le 26 au soir.

— On lit ce qui suit dans un journal de Bruxelles :
« Une aventure déplorable vient de jeter dans 

la désolation une famille très respectable de cette 
ville : Une demoiselle était recherchée en ma
riage par un jeune homme de Ninove, habitant 
Bruxelles, il devait être procédé à leur union mardi 
dernier. Déjà tous les apprêts de noces étaient 
faits , les voitures louées et le repas commande, 
quand le futur, sans aucune raison plausible, écri
vit une lettre aux parens de la demoiselle, le ma
tin du jour où devait avoir lieu la célébration . 
que la nuit lui avait porté conseil et qml ne 
voulait plus se marier. Cette nouvelle alilieea e
1 ___ * 1..................TT,,; cVtaît deià
VOLHcUL mus î>C Ulttl ICI • vauvio -----■- _ , 1
lement la pauvre fille , qui s’e'tait déjà pareeIUU ICI jJUUl ! i U uuv; J -q"- — ■» 1

sa robe de noce, et qui attendait avec grain 
anxiété son futur époux qu’elle tomba évanoui 
et est en ce moment à l’article de la mort.»

aussi la majorité devient diplomatique : il semble Londres de la belle aoiuag , esc cuucit™^ 
impossible désormais à son roi d’obtenir des états- trouvée. Le oomt0 de Rossi est si peu dispose a sanc 

rio nnnvMiix sacrifices pour une guerre un*» narcill« mesure. « au ou. a plusieurs foi
AUtUUOOlUlb uuov/i -------  -
cénéraux de nouveaux sacrifices pour une guerre 
et même seulement pour des hostilités inactives, 
car on ne peut exprimer d’une maniéré plus ex
plicite que vient de le faire la representation na
tionale que la querelle de Guillaume ne regarde plus 
le pays, et que le roi boude tout seul.

Le Journal du Commerce d’Anvers ne nous est 
point parvenu aujourd’hui.

Une lettre de Malte, du a octobre, donne les 
nouvelles suivantes » qui seraient d une haute poi - 
tee , si elles étaient vraies, ce dont il est permis de

d°“ La flotte turque, forte de 11 bâtimens de diver

ses grandeurs, a quitté le Bosphore De nouveaux 
bâtimens devaient encore la rejoindre. Des corps 
de troupes importans ont ete envoyés avec de 
l’artillerie, dans l'intérieur de l Aste .On insinue 
que ces mouvemens militaires n ont d autre objet 
nue de prévenir ceux quTbrahim-Pacha pourrait 
diriger de la Syrie contre Constantinople. Mais 
l’opinion générale est que le sultan songe à re
couvrer les possessions en Syrie quil a cedees a
^flotte russe croise à environ 80 mille des

bouches du Bosphore.
» Un bâtiment anglais le Volage, a reçu de 

l’ambassadeur d’Angleterre à Constantinople , l’or
dre de stationner au passage des Dardanelles. » 

{Journal de Verriers.)

' /n Nos lecteurs ont trouvé hier, sous la rubrique de
t;,w nuelaues li-nes sur le discours du toi de Hollande ; 
^ ujnes uapparfenaient point à la rédaction de ce Jour
nal, elles teruunaieaV des Uflesigu» de 1

tionner une pareille mesure , qu’on a plusieurs lois 
remarqué que ses yeux trahissaient une visible ré
pugnance toutes les fois que son épouse était engagée 
à chanter dans une réunion quelconque.

— On annonce un grand nombre de faillites a Pe- 
tersbourg , Berlin et Hambourg. Deux maisons de 
Berlin ont manqué pour un million de dollars.

— On écrit de Leipsick , 18 .octobre :
« Nous avons fait remarquer que les manufactu-1 

res anglaises n’ont pas à se louer de la vente de 
leurs produits : elles ont été plus heureuses dans 
leurs opérations avec les pays qui n’appartiennent 
pas encore à l’union commerciale, surtout avec 
Francfort sur-Mein et Brunswick"; les petites villes 
de Brunswick et de Hanovre ont fait des achats de 
marchandises anglaises; on 11’eu sait pas la véri
table raison. Quant à ceux qui ont traité de draps , 
c’était assurément une manie. C’est là le premier 
effet du nouveau système. Le fait le plus remar. 
quable est que l'Allemagne du Nord en a enlevé 
une grande partie. _ . ,

» Pour le bonheur de Leipsick , rien n a ete 
fait dans les valeurs espagnols ; mais la^ ville n a 
pas moins souffert de quelques faillites à 1 étran
ger. » (Corr. de Nuremberg.)

__On a exporté du port de Londres, pendant
la semaine qui a fini le 25, 35o onces d or pour 
Hambourg, 568 pour Oporto , 174 pour Lisbonne, 
x 000 pour Cadix, 56,000 onces d’argent pour la 
même destination, 64,3ao pour New-York, et 20,114 
pour les possessions anglaises dans les Indes acci
dentals.

— Dans notre avant-dernier numéro , nous avons 
inséré des observations relatives à l’annonce con 
née parla commission d’histoire, que 1 împressi 
des Chroniques belges inédites se faisait sur pap 
d’Annonay {France.) On nous informe que ce a
nonce doit être entendue dans le sens que le PI
à employer devra être d’une qualité egale » c 
papier d’Annonay. {Indépendant.)

— On écrit de Hasselt : « Le forage du 
puits artésien, exécutéjusqu à ce jour , nous p 
une réussite presque certaine. »

— On écrit de Gand , 2 novembre :
» La chambre de commerce dYpres «t ^arrêts

Courtrai ont reçu la communication “ (|es 
signe de Theux qui charge M. inSe s0USla 
ponts et chaussées Wolters de je pro
direction de M. l’ingénieur en chef oe ’goSSUjt 
jet du canal de l’Escaut à Lys , _PI'1S ,-apport 
vers Courtrai , et de mettre ce projet e 
avec celui de la jonction de la Lys au can ,

» Tous les frais, sauf le traitement es rce. 
seront à la charge des chambres de conl 0n 1a 

« Ce n’est pas à 100,000 francs , cof flC9 f qof 
annoncé par erreur , mais à i5o,ooo êtfl
s’élève l’estimation du bâtiment Ij» je Flori 
construit à la Coupure, pour les soci .j0„s cs! 
et de Sainte-Cécile. Le nombre es 
de i,5oo. • ,, , j m Frans d<

• U.paM.t > deP«ls,ie Stttenant^» ii udi an — . „itanaiites
Vos, la belle filature et les usines atte ^
feu M. Liéven Bauwens , son beau 1 \ „s

. . T. .___ot dans les Daim*teu Kl, loeven nauwens , — intime
construire sur le terrain et dans es nt ve% 
l’abbaye de Tronchiennes le*-de'jà d# 
dus; d’autres prétendent quils e relié1®0
main à la main, et ont été concedes »main à la main , et ont ete con - qU{, pré0 
be'nédictins de cette ancienne a ƒ , ’ rentrel011UUimaiCLirib tic UCI’IC / y
blement, si ce fait a quelque rea 1 > 

bientôt. ,, . r.Aiel de ..
»Depuis quelque temps, lan^anSformé pltlS “ 

baron Dons, .de Lovendegein ,^ rQe cenbaron Doas, .de Lovendegem » rQe ce
en salle de vente , et situe an rre'qQentees 
les plus populeuses et les elle est

dus trequc"--^ ^

ville1, a été1 transformée ende 
pée, dit-on , par des sœurs de la char» 

tion des Marolles.



— Dans sa séance du 27 octobre, le college des 
échevins de Mons , a autorisé son president, M. 
Talion de La Motte, à proposer à M. Goethals de 
comprendre la bibliothèque de Mons au nombre de 
celles pour lesquelles il offre de vendre au gouverne
ment diverses collections de manuscrits , relatifs à 
Histoire particulière des diverses localités de laBel- 
gque.

CORRESPONDANCE.

On nous adresse une nouvelle lettre sur l’utilité 
Hopter un plan général pour les travans, publics 
àopérer dans notre ville. Nos lecteurs sentiront que 
ccstla une des questions les plus importantes qu’on 
juisse agiter. Du reste l’auteur de la lettre ci-dessous 
misage le projet sous un aspect tout nouveau,

TRAVAUX PUBLICS, -r FLAN GÉNÉRAL.

A MM. les rédacteurs du Politique.

Dana la discussion qui vient d'avoir lieu entre 
deux de vos correspondais relativement aux tra
vaux publics de la ville , il est an point sur lequel 
W deux adversaires se sont montrés d'accord; c’est 
|«dui de 1 utilité, de la nécessité même d’un plau 
généra/.

Il est à regreter que vos correspondans n’aient 
PM développe' davantage cette idée ; elle méritait 

. 'pdits s’y arrêtassent quelque peu : la discus- 
ii°n tût-elle dû perdre par l'a de sa chaleur , elle 
fiautait certainement pas perdu de son intérêt.

Is aai pas la prétention de suppléer à ce que 
Mrs lettres laissent à désirer sous ce rapport : 
jitoue mon insuffisance; je ne suis ni architecte, 

ingénieur, et ceux qui liront ma lettre jusqu’au 
W, s apercevront même que je 11’ai pas sur le plan 
general îles idées bien arrêtées. Si j’en parle , c’est 
Nsiplement pour en parler. — La chose est bien 
}"nlll«i direzvous. — Pas tout à fait peut-être. 
wsqmiQ projet semble promettre de bons résultats 

e lue cependant il n’est pas assez éclairci , ne 
cry®'v°us pas qu’il est toujours bon qu’on en 
f*™ et surtout qu’on en parle publiquement ? Pour 
^rjl*111^ je Ie Pense, et c’est pour cela que je vous

ys Vantages d’un plan général se font aisément 
llr' G est le seul moyen d'avancer dans les tra- 
“I publics d’un pas ferme et assuré, d’empêcher 

I ’ v'?»t au jour le jour, on 11e détruise demain 
^nn fait aujourd’hui, enfin de donner aux 

Wt* gUC^ons ® l’aspect de la ville cet ensemble , 
C(.e navniooie qu’on y a cherché vainement jusqu’à

.avantages sont dûs à l’immuabilité dn plan 
les v°|IS ar,r*t.e"' L’avenir se trouve comme enchaîné; 
d(S ““niés individuelles soit des particuliers soit 
"iitra|'SOIIneS 'I11' tl°'Vent se succéder dans l’admi- 
la ,I0Q de la ville sont d’avance subjuguées par 
ü'nér Pi* '»fl exible de celui qui a dressé le plan 

jja? , nnt nul ne peut s’écarter, 
ilpa s 101 > ce qui est un principe de bien n’est- 
„.t^'^me ^ temps un principe de mal? Con
fer». “enchaîuer ainsi l’avenir au nom des idées 
(,kle ,reerr°nnées du présent ? Est ce chose prati- 
fier 6 8ensée que de fixer sur une feuille de pa- 
ty, ’]aai) ,'lloyen de quelques coups de crayon , ce 
lion J Tl e.de Liège sera non pas dans dix ans , 
fc* cinquante ; mais dans un siècle , dans 
lie ij s>ècles ? Cela ne suppose-t-il pas ou qu’ou 
tir (jana voir l’avenir, ou qu’011 tient cet ave-

? D8 Sa tna‘n e* <P*’on peut en disposer à son 
>ent se-atls cot*rs des nombreuses années qui doi- 

ièrPare.l> *a conception d’un pareil plan de son 
„'«cution , que de causes peuvent venir 
Itt|er a Population d’une grande ville, la ré
alisé,, Un quartier dans un autre , et changer par 
•^‘OQ d 1 la disposition des habitations , la di- 
W 1 rues » enfin toute la constitution phy-
)’ fjl« la Villa ? ............... ...... __ £•_:____ f oJ-,l i(lée \ ville ? Voulez-vous vous en faire une fai- 

**it de •’ Toyeï combien de faits que l’on ne pou- 
'es 'fi61 ** y a vingt ans , ont influé à Liège 

^Jangemens qu’011 y a opérés dans la dis-

etsité
fer ,.lua\sons et des rues et sur (ceux que 
il,! * ..enfôt. Là , c’est l'établissement de l’CJ-

l*st le r* lc,\Cesf la salle de spectacle , plus loirs 
°mblement du canal de la Sauvenïère ,

ailleurs c’est nn pont sur la Meuse , ailleurs en
core ce sera un chemin en fer qui ne manquera 
pas d’attirer à lai de nombreuses habitations. Tout 
cela en quelques années et presque à-Timproviste. 
Lorsque les évéiiemens marchent aussi vite , que 
peut faire l’architecte chargé de dresser le plan de 
la ville future ? Pourra-t-il prévoir toutes ces circons
tances ? Et que deviendra son plan , s’il ne les a pas 
prévues?

Les idées du jour sur les travaux publics ne pen- 
vent-elles pas s'améliorer, s’épurer par le temps ? 
N’y a-til pas place ici pour le progrès? Oui, sans 
doute. Mais dès-lors est-il sage de se priver d’avance 
du bénéfice des vues nouvelles que les progrès de 
l’architecture et du génie civil peuvent faire éclore ?

Les hommes que l’on charge de dresser un plan 
général sont d’ailleurs faillibles : ils peuvent com
mettre des fautes et il serait assez étonnant que , 
dans un travail aussi difficile, ils n’en commissent 
pas. Faudra-t-il donc les respecter et se résigner à 
exécuter sur le terrain ce que tout le monde recon
naîtra comme vicieux? Aurions-nous aujourd’hui le 
courage de défigurer à bon escient telle partie de 
la ville , parce qu’un architecte qui vivait il y a 
quelque cent ans aurait eu le tort de se tromper?

Cependant, il est bon de le remarquer, un pian 
général n’est utile qu’autant qu’il soit respecté. Si 
l’on peut s’en écarter à chaque instant, il devient 
superflu , ou plutôt il n’existc réellement plus.

Il y a là évidemment une difficulté. J’ai eu prin
cipalement pour but de l’indiquer, laissant à de 
plus habiles le soin de la résoudre;

Il me semble cependant qu’un plan général auquel 
dans aucun cas on ne pourrait toucher serait un 
mal et une absurdité. Sans doute ou ne doit pas 
légèrement modifier la partie des travaux publics 
qui a été définitivement arrêtée et qui se trouve 
déjà tracée sur le plan général. En cela ce plan doit 
être à peu près immuable. Mais , tout en respectant 
les tracés déjà faits sur ce plan , on peut, je pense, 
y en ajouter d’autres à mesure que des raisons de 
nécessité ou d’utilité le conseillent. Le plan pourrait 
ainsi être non pas changé dans les parties arrêtées, 
mais étendu dans les parties sur lesquelles on n’avait 
rien décidé jusque là, ou du moins sur lesquelles 
ou n’avait ordonné précédemment aucun travail 
nouveau. Il est bien entendu que les parties nou
velles, telles que rues, places, etc., qui seraient 
postérieurement ajoutées au plan primitif, devraient 
toujours se relier avec les anciennes, de manière à 
en rehausser plutôt qu’à en diminuer l’utilité ou 
la beauté, de manière enfin à former avec elles un 
ensemble harmonieux.

Je ne voudrais même pas que les parties du plan 
déjà arrêtées ne pussent jamais être modifiées. Elles 
pourraient l’être , mais seulement lorsque la néces
site en serait bien reconnue, et comme il s’agirait 
alors d’un changement à la constitution physique de 
la cité , il y aurait, pour constater la nécessité dë 
ce changement, des conditions à remplir des for
mes à observer qui garantiraient suffisamment con
tre la trop grande précipitation. On se montrerait 
plus sévère encore lorsque les changemens porte
raient sur des travaux déjà exécutés ou commencés.

Dans tout ce que j’ai dit, j’avais particulièrement 
en vue les travaux entièrement nouveaux à exécu
ter; je pensais à la ville future, si je puis le dire. 
N’y a-t-il donc rien à faire pour la ville ancienne , 
pour cette ville d’une irrégularité si capricieuse ! 
Oui, vraiment ; il y a ici pour nos administrateurs 
nn travail dune bien grande utilité et qui. rentre dans 
le projet du plan général. Il faudrait que des hommes 
capables fussent chargés d’examiner chacune des 
rues de la ville avec le soin le plus scrupuleux , de 
marquer celles qu’ils croient susceptibles d’être re
dressées en tont ou en partie et de faire le tracé 
des redressemens. Ce serait là un travail conscien
cieux qui ne devrait pas être fait en courant. Les 
personnes à qui il serait confié, recevraient de l’au
torité des instructions bien claires , bien précises 
•ur les motifs qui devraient les diriger et servir de 
base à leurs décisions. Elles devraient surtout se 
mettre en garde contre le désir de trop changer. 
On aura beau faire, ou sent qu’il est impossible au
jourd’hui de transformer Liège en une ville parfai. 
tement réguliere. Il faudrait se borner à redresser 
celles des rues dont le redressement peut se faire 
assez facilement et sans de trop grandes dépenses.

On en trouverait je pense nn assez bon nombre , et 
en se tenant à celles-là on aurait déjà fait beau
coup pour l’embellissement de la ville. On parvien
drait ainsi à avoir un plan général, les alignemens 
de toutes les rues seraient tracés , ils l’auraient été 
après an mûr examen , et lorsqu’un particulier de
manderait l’autorisation de bâtir , on u’en serait 
plus à devoir lui donner une réponse improvisée , 
à lui prescrire un alignement tel qnel, sauf à se re
pentir le lendemain de ne pas le lui avoir tracé dif
féremment.

Agréez.
Liège , le 3 novembre 1854.

SPECTACLE.

Aux memes.
Messieurs, un fait grave s’est passé bier à la représenta

tion du P ta aux Clercs. Je crois qu’il est utile de le signaler 
daus l'intérêt de nos plaisirs, et pour éviter qu’à l'avenir 
pareille scène ne se renouvelle. Je remplirai d’abord l’office 
de narrateur fidèle et impartial; mes réflexions suivront.

M. Teisseire remplissait le rôle de Meegy. Au premier acte . 
lorsqu’il a clianté sa -cavatine : O ma tendre amie , il a 
m’a-t-il semblé ainsi qu’à beaucoup d’autres . manqué le ton 

. deux ou trois fois en passant trop brusquement de sa voix 
naturelle aux sons de tête , ou, pour me servir d'une expres
sion généralement adoptée, en prenant sa voix de fausset. 
Quelques murmures se sont fait entendre, tranchons le, mot, 
une partie assez considérable du public l’a chuté. Sans doute 
il y avait là une grande sévérité que je ne saurais approu
ver. On sait d’ailleurs que j’ai eu récemment occasion d’ex
primer mon sentiment sur ces actes de rigueur peu réfléchis. 
Je disais donc qu’une partie du public avait chuté M, Teis
seire ; mais une autre partie à son tour l'a applaudi , et voici 
la salle partagée en deux camps; et les uns de chuter , et 
les autres d’applaudir jusqu'à ce que M. Teisseire, dans un 
mouvement de colère qu’il n’aura pas été maître de réprimer, 
se soit brusque ment retiré de la scène. Ses camarades nn peu 
déconcertés essayaient cependant de continuer sans lui, lors- 
qu’enfin il jugea convenante de se rendre à la voix du public 
qui le redemandait à grands cris. A sa rentrée en scène il fut 
accueilli par une salve d’applaudissemens telle que les mécon
tents furent réduits au silence.

J’ai terminé mon devoir d’historien ; maintenant com
mence celui de critique. — Comment M. Teisseire a-til pu 
se permettre une telle incartade ? Comment surtout le pu- 
uc a t il pu la souffrir ? C’est ce que je ne Comprends lias. 

Je n examine pas ici si ceux qui ont chuté M. Teisseire ont 
eu tort ou raison; mais incontestablement ils en avaient Je 
droit, s’ils ont trouvé qu’il a mal chanté. Ils étaient se* 
luges naturels; c’était à lui à se soumettre à leur jugement 
quel qu il fût N'avait-il pas d’ailleurs puur consolation les 
applaudissemens d’un très-grand nombre d’opposans ? Mais 
en abandonnant son rôle , eu quittant la scène , M. Teisseire 
a manqué à ses devoirs envers le public. Aussi l’incident 
que je déplore le plus dans cette affaire, ce sont les an- 
plaudissemens dont il a été couvert à sa rentrée en scène q 
car c est un encouragement à ceux qui voudraient l’imiter. 
Dieu veuille que nous n’en ayons pas bientôt d'autres 
exemples.1

Mais M. Teisseire est moins excusable qu’un autre, lui 
envers qui le public s’est toujours montré si bien disposé, 
si bienveillant. Et cependant jusqu’à présent comment a-t-il 
justifie cette excessive indulgence ? S'est-il livré à des études 
seneuses pour acquérir ce qui lui manquait f A-t-il fait 
preuve de zele ? Y a-t-il progrès chez lui ? Pas le moindre. 
M. Teisseue est toujours froid et guindé. Mais, me dira-t-on , 
M. Teisseire a une fort belle voix, j’en conviens; c’est quant 
a présent le seul éloge qu’on ait pu lui donner avec vérité 
Dependant une belle voix ne suffit pas pour faire un bon 
chanteur ; il faut étudier son art avec goût, avec passion, 
et ne pas rejeter tout conseil. Je commence à désespérer que 
I«. Teisseire acquière jamais ces qualités.

Que si J on me trouve sévère à son égard , je répondrai 
qu it convient de mettre enfin un terme à une indulgence 
mat calculée qui n’a eu jusqu’ici d’autre résultat que de 
produire sa boutade d'hier au soir. En outre il est bon de 
• appeler a M. Teisseire qu'un acteur qui veut so concilier 
(estime et la faveur du public, ne doit jamais s écarter du 
respect qu if doit à ce dernier, et que, s’il l’a pu faire une 
premiere lors, il ne saurait se le permettre une secondé im
punément.

Agréez , etc.
Mardi, 4 novembre 1834.

... ^?us recevons à l’instant une seconde lettre sur 
lincident signalé dans celle qu'on vient de lire ;
1 auteur comprendra qu’en dépit de toute notre 
impartialité, sa missive est un peu trop longue 
pour trouver place dans nos colonnes , et nous 
croyons pouvoir la résumer en quelques lignes. 
Notre correspondant prétend que Teisseire a été 
injustement chuté et qu’alors un mouvement d’im
patience est fort naturel; il ajoute qu’il est bien 
temps , dans ce siècle de liberté et d'égalité, de trai
ter les artistes comme des hommes. Enfin , c’est 
oujours notre correspondant qui parle, le ior té- 

nor aurait à se plaindre de la part qu’on lui fait 
dans le répertoire et cite plusieurs rôles où M. Tük- 
scire pourrait espérer hobueuv et globe.



Voici le reglement pour 1 inscription , les retri- ! 
butions des cours et l’admission aux leçons de 
l’université catholique •

Art L Pour être inscrit dans la faculté de philosophie et 
des lettres et dans celle des sciences , on est tenu de se pre- 
senter devant la commission d’admission et d inscription pie- 
sidée par le recteur magnifique, et d'exhiber un certificat de 
bonne conduite et un autre constatant que l’on a régulière
ment terminé les études préliminaires. ,

2 L’acte d’inscription n’aura son effet que durant l année 
académique courante. L’inscription devra être renouvelée tous 
les ans. Il sera payé pour la premiere inscription dix triucs 
et pour le renouvellement cinq .

if. Les étudians à l'occasion de leur inscription , promet
tent d’observer constamment les statuts et réglemens acade
miques , et de remplir les devoirs qui leur sont prescrits.

4. Les cours de la faculté de philosophie et des lettres et 
celle des sciences comprennent deux années et sont régies pro
visoirement de la manière suivante . _ , .

Dans la première année , pour ceux qui se destinent ou a 
l'étude de la médecine ou à celle de droit, 1 introduction a la 
philosophie , la logique, la métaphysique , la littérature grec
que et latine, les principes généraux de l’économie polU,que , 
l’introduction à l’histoire universelle , 1 archeologie , les mathé
matiques élémentaires, la physique, les elemens de chimie
et l’astronomie physique. . .

Dans la seconde année ; pour ceux qui se destinent a etude 
du droit, la philosophie morale-, 1 histoire de a philosophie, 
l’éconoime politique , la statistique, l’histoire du moyen âge , 
l’histoire nationale, les antiquités grecques et romaines, I en
cyclopédie du droit et l’histoire du droit romain.

Dans la seconde année , pour ceux qui se destinent a I etude 
de la médecine , la philosophie morale , I histone de la phi
losophie, les mathématiques transcendantes , la chimie ge
nerale et appliquée, la zoologie, l’anatomie comparée la 
minéralogie , la géologie, la botanique, I encyclopedie et 
l’histoire de la médecine

5, Tous les cours mentionnés a 1 article 4 sont respective 
ment obligatoires, celui de littérature nationale pour les 
élèves de la première année, et celui de littérature française 
et d’histoire de la littérature ancienue et moderne pour ceux de 
la seconde , seront facultatifs II y aura des cour, prives pour
les langues orientales. .,

6 Les rétributions pour tous les cours de la premieie an
née s’élèvent à 220 francs, les mêmes rétributions sont fixées 
pour-ceux de la seconde. Le paiement pourra se taire en 
lieux termes, à savoir HO francs au commencement du e- 
mestrc d'hiver et HO francs au commencement du .emestre

7. Un programme annoncera tous les six mois 1 ordre et la
distribution des cours. „„.«„„no

8. La durée ordinaire des leçons est d une lieuie, personne 
ne pourra quitter la leçon avant qu elle soit terminée.

9. Ne seront admis à fréquenter les cours académiques que 
ceux qui auront été portés au rôle des étudians cououue
ment aux articles 1 , 2 et 3. . .

40. Ceux qui , sans avoir été inscrits , désireront assister 
aux leçons, y auront l’accès trois fois. Ceux qui vou ron su 
▼re un cours , pourront s’adresser par écrit au pro esseur qui 
transmettra leur demande au recteur magnifique, e pro es 
aeur leur communiquera ce qui aura été anete.

Fait à Malines , le 18 septembre 1834.
Le recteur de l’université, P. F. X. de Ram.

Le secrétaire par intérim , Buguet, prot.

ANNONCES ET AVIS DIVEHS.

A VENDRE
CHEZ L. JACOB-MAROY

VENTE de BOIS de haute futaye
A ARGENTEAU.

JAKDINIEU FLEURISTE, SUR AVROY.
Quantité de très-beaux PECHERS PALISSÉS, de quatre 

à 5 pieds de large, à 2 francs ; idem plus forts et superbes , 
à basse et demi-fige , de 3 à 5 francs. ACACIA INERMIS 
de 9 à 12 pieds de tige, à t fr. 50 centimes. Superbes MA- 
RONN1ERS à haute tige , SEMIS de Lyon, a 1 fr. 50 cent. 
POMMIERS pour prairies , etc., etc. 912

Le LUNDI 10 NOVEMBRE 1834, à 10 heures du matin, 
M. le comte de MERCY-ARGENTEAÛ fera VENDRE au pied 
des arbres , par le ministère du notaire ERNOTTE , quantité 
de bois de haute futaye croissant à Argenteau , tels que bois 
blancs, canadas et antres, hêtres, chênes, cerisiers, etc. 
La réunion aura lieu au passage d'eau à Argenteau.

Lundi 17 de ce mois, à 2 heures de relevée, le notaire 
PAQUE vendra aux enchères publiques en son étude rue Sou-

VÊUNE BONNE MAISON de COMMERCE sise à Liège , Pont 
St.-Nicolas n" 1270 , aux conditions que l’on peut voir chez 
ledit notaire. yoi

Le LUNDI 17 NOVEMBRE 1834, à 2 heures de relevée, 
chez la veuve HUBERT M A BECHA L, près du passage d’eau 
à Argenteau , le notaire ERNOTTE exposera en VENTE à la 
chaleur des enchères t° DEDX EOURS à CHAUX, un bâti
ment servant de magasin et le rocher avec le terrain qui en 
dépend, y compris la casemate contenant une superficie d'en
viron 87 perches carrées le tout contigu, situé au bord de la 
Meuse sur la commune de Biclielle.

2° Un terrain dit Justreux, tenant du midi au précédent, 
contenant environ 104 perches 61 aunes cariées.

3° Enfin des outils, ferrailles, et ameublemens des dits 
fours à chaux.

A un an de crédit sans intérêt, moyennant caution.
H. G. ERNOTTE , notaire. 904

A VENDRE pouren jouir au premier mars prochain , TROIS 
PIÈCES de PRAIRIES contenant ensemble, quatorze verges 
grandes , sises en Droixhe , commune de Grivegnée. S’adresser 
rue de la régence n° 730. 90'

HUITRES anglaises, chez; PARFONDRY, derr. l'Hôtel de Ville 

HUITRES anglaises, chez TART, derrière l’Hôtel-de-Ville

F. HARDY a reçu HUITRES anglaises et ANCHOIS nouveaux

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE.
Le jeudi 6 novembre 1834, à 2 heures de relevée , à la 

salle des VENTES de A. DUVIVIER , rue Velbruck a Liège . 
on VENDRA , tables , chaises , commodes , objets de cuisine , 
et marchandises Argent comptant. 909

REGENCE DE LIEGE-

VENTE CONSIDÉRABLE DE VINS 
EN PIÈCES ET EN BOUTEILLES, 

à l'entrepôt des accises, ancienne église St-Thomas

IMMEUBLES
A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCÉE. 

Premier lot.
Art Ier. TJne petite maison, cour, appendices et dépen

en

Lundi et mardi tO et H NOVEMBRE , il sera VENDU sous 
la direction et à la recette de François Ihonnard , une toi te 
partie de VINS en PIÈCES eten BOUTEILLES notamment 
du LAFITE; LEOMLLE BRANNE JMOUION, RASANE 
L AROSE etc., de 1825. 9 °

La VENTE de la MAISON de commerce, sise à Liège, 
rue devant la Halle aux Viandes , n° 854 , annoncée pour le 
30 octobre, n’auia lieu que le mercredi 5 novembre 1831, 
à deux heures de relevée, en l’étude du notaire PAQUL ,ou 
ou peut voir les conditions et les titres. /bJ

I.es blessés de septembre, domiciliés à Liège, et dccoiés 
de la Croix de Fer , sont invités à se rendre au secretariat 
de la régence pour affaire qui les concerne*

Liège , le 30 octobre 1834. .
Le président du college, Louis JAMMh. 
Far le collège , le secrétaire , DEMANT»

Adjudication de matelas qui aura lieu le 5 novembre 

courant.

L'adjudication de la FOURNITURE des DRAPS néces
saires à L'ARMÉE pendant le l«r semestre 1834 , qm était 
fixé au 25 de ce mois, n’ayant été suivie d aucun résultat, 
il sera procédé, le 6 novembre prochain, a midi precis , a 
l’hôtel du ministère de la guerre à Bruxelles , a une1 "“jifions 
adjudication de la dite fourniture , aux clauses et conditions 
du cahier des charges arrêté le 3o septembre derniei.___

dances , construite en briques et pierres, et couverte 
chaume de la supeificie d’une perche trente aunes.

Art. 2. Un petit jardin, contenant nonante deux aunes ou 
environ.

Deuxième lot.
Art. ter.Une autre petite maison et dépendances, construite

en briques et pierres, couverte en chaume, de la supei cie 
d'environ seize aunes. , . . ..

Art. 2. Un petit jardin de la contenance de nonante huit
aunes ou environ. , „ ,

Tous lesquels immeubles sont situés à Grace, comm 
Grace Montegnée , en lieu dit Vinâve, canton de Hollogne 
aux Pierres, arrondissement judiciaire de Liege, Pr0Tl • 
même nom, et sont occupés et défructués, saioir . ep 
lot par la veuve Laurent Cabrisseau , ci-apres nomme i , 
second lot par la veuve Auguste Lemaye , aussi 1 
nominee.

La saisie en a été faite par exploit de 1 huissier PP 
Joseph Listray , en date du dix sept mai mil huit c 
quatre , enregistré au bureau de Grâce, le vingt u 
mois, transcrit au bureau des hypothèques “e “ 
vingt deux dudit mois de mai, et au grelle du tri u ^ 
de première instance de Liège le vingt huit du susi i ,
ruai mil huit cent trente quatie, à la requête 
Mathieu et Odile Mathieu , son épouse, dûment gràc(J 
cultivateuis , demeurant à Grâce, commune dite
Montegnée^arie Catlierîne Goubar, veuve d’Auguste Lemaye,

2» Sur Marie Anne Rouhar , veuve de Laurent Cabrisseau^, 
aussi journalière, toutes deux domiciliées audit ’
mune dite de Grâce Montegnée. . . , je U

Ledit huissier, muni d'un pouvoir special a 
dite saisie.Copies dudit procès verbal de saisie ont été Jabsé ^ ^

VENTE PAR LICITATION.

Ensuite de nouvelles instructions de M. le ministre de la 
guerre, arrivées postérieurement aux premiers avis insérés dans 
les feuilles pour celte adjudication, les matelas a deux places don 
vent être composés de t2 kilogrammes de Crm et de trois kilo
grammes de laine; ceux à une place de 8 kilogrammes de crm 
et de deux kilogrammes de laine.

Liège , le 3 novembre 1834. _ .
Le président du collège, Louis JAXjME.

Par le collège : le secrétaire , DEMANl.

ERRATA —Une erreur grave s’est glissee dans 1 impression 
du procès veibal du conseil de régence en date du 17 oc
tobre dernier.

A l’avant dernier paragraphe commençant par ces mots : 
«MM Delfosse et Hubart, etc., il faut lire:

« MM. Delfosse et Hubart s’abstiennent de voter sur le 
» budget des hospices pour 1834 , 1° parce que ce budget 
» n’est pas suffisamment appuyé des pieces justificatives, 
» et 2° parce que le vole d’un budget à la fin de l année, 
» lorsque les dépenses sont déjà faites, est dérisoire.»

_cès verbal de saisie ont eie „k Streel 
T enregistrement, 1° à M. Pierre Charles Antoine osepaui 
greffier de la justice de paix du canton\ dite communegreffier Je la justice de paix au canton „„minuue
Pierres, 2» et à M. Renson , bourgmestre de.l“d., “ina[ en 
de Giàce Montegnée, lesquels ont chacun vis
recevant leur copie respective. . , charge» ’

' ■ ----- --publication du cahier de c *

LE JEUDI 20 NOVEMBRE 1834, à dix heures du ma- 
tin il sera procédé parle ministère de M* MOXHON , no
taire à Liège, par devant M. le juge de paix du quartier de 
l’Ouest de cette ville , en son bureau rue Saint Jean en 41e , a 
la VENTE EAR LICITATION :

10 D'une BELLE et GRANDE MAISON de commerce, st- 
filée à Liège - rue SAINT HUBERT , n» 587 , avec écurie , 
fontaine, pompes à l’eau ordinaire et à l'eau de pluie, ayant 
erai.de cour sur le devant, et jardin sur le derrière .dans le- 
quel se trouve une issue communiquant a la rue labié de

P‘D’UNE AUTRE MAISON , tenant à la précédente , aussi 
située rue SAINT HUBERT , n» 588 , ayant une citerne et 
nomnd à l’huile en plomb. ,

Ces immeubles seront VENDUS ensemble ou séparément , 
au gré des amateurs, et avec de grandes facilités pour le paie-

™ S’adresser audit notaire MOXHON, rue Hors-Château, n° 482, 
OU au n° 32 , quai de la Sauvenière. 908

La première lecture ou publication cm cau,c*^ propria
pour parvenir à la vente desdits immeubles ^ p ^ tribunapour parvenu u ia veme uwu..» -------— - ju trial
tion forcée, aura lieu à l’audience des criées
civil de première instance séant à Liège , le lu 
torze juillet mil huit cent trente-quatre , aux

M« Hubert Nicolas Joseph VIGOUREUX .AvoueT' 
tribunal, demeurant rue Saint Severin , n * . éiia
patenté pour t800 trente quatre , sous le numei ,........... ........... —-— -, . liT.eu creance«'
classe, tarif B, occupe pour les epcux_ Mathieu ,
saisissant.

r les epeux » -
iii.-vigoureux. a’“f;scploc-

L'adjudication préparatoire ayant eu lieu \e IurJ‘
tohre 1834 moyennant la som,ne de «i»*“« frâncs |>£tonré tôj4 moyennant fra,ics l't7,
premier lot, et de pareille somme de cinqu ' ^ ^ura lit“ 
le second lot, l'adjudication définitive es fixe^«. -„„„„ci 
i i-„.„l1.„.« «riée. du tribunal civil de J rei ,l£D|e

903;

théâtre ROYAL DE LIÈGE-
Auiourdhui mardi, 4 novembre, deuxième représentation 

d.» troisième mois d’abonnement, iHasaniello , ou le 
Napolitbin , opéra en 4 actes, musique de Carafa, précédé 
paHe Cm/idenl, vaudeville, en un acte de M. Scribe, 

commencera à 5 heures IJ2.

UN BON OUVRIER patissier confiseur ainsi quun AP
PRENTI , peuvent se présenter chez COULON , pâtissier, 
rue Gérardrie, n0, 626

VENTE DE BOIS BLANCS 9 
ORMES ET TILLEULS.

On

Tp,,di6 novembre 1834, à 10 heures du matin, M. GALLER 
dp Sclessin, fera VENDRE aux enchères, par le ministère 
Im« RADELET, notaire à Ougrée , quantité de portions 
de bois blancs , ormes et [tilleuls , cioissans sur lile de des
sin, commune d’Ougrée.

La VENTE se fera sur les beux et a long crédit. 907

le second lot, l'adjudication uei... u,„ .....
à l'audience des criées du tribunal civ 1 cent treo 
séant a Liège, le vingt-neuf décembre im ir)es cUesi 
quatre aux dix heures du matin , sur 
montant de l'adjudication , avoué

________________ ________——■-— ~

Un AFFRENTI sachant lire le manuscrit peut s p

au bureau de cette feuille.
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